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17ème legislature

Question N° : 8 De M. Sébastien Delogu ( La France insoumise - Nouveau Front
Populaire - Bouches-du-Rhône )

Question écrite

Ministère interrogé > Transition écologique, énergie,
climat et prévention des risques

Ministère attributaire > Transition écologique,
énergie, climat et prévention des risques

Rubrique >animaux Tête d'analyse >Stop à
la stérilisation
chirurgicale des pigeons
: des alternatives existent
!

Analyse > Stop à la stérilisation chirurgicale des
pigeons : des alternatives existent !.

Question publiée au JO le : 01/10/2024

Texte de la question

M. Sébastien Delogu interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur la stérilisation chirurgicale des pigeons. Pour limiter les populations de pigeons, des
entreprises proposent aux collectivités la stérilisation chirurgicale. Après avoir été capturés (par lance-filets ou
cages), les oiseaux sont opérés. Cette opération chirurgicale consiste à retirer les gonades (testicules ou ovaires) des
animaux. La principale entreprise qui propose ce service à grande échelle en France, indique sur son site,
anesthésier les pigeons pour l'opération puis leur donner des antibiotiques en post-opératoire pendant 48 heures.
Malgré la lourdeur de l'opération, les animaux ne se voient donc pas octroyer de soulagement à la douleur après la
chirurgie. L'entreprise précise que le taux de mortalité lié à l'opération est inférieur à 5 %. Par comparaison, le
risque létal associé à l'anesthésie est de 0,1 % chez les chats et de 0,05 % chez les chiens. De plus, ce chiffre est
nécessairement sous-estimé car la surveillance des pigeons s'arrête au bout de 48 heures ou 72 heures. Ceux qui
meurent au-delà de ce délai ne sont donc pas comptabilisés. Enfin, l'entreprise procède à une sélection avant
l'opération : les oiseaux jugés « non sains » sont tués en amont et ne sont pas pris en compte dans le calcul du taux
de mortalité. Pour des raisons de souffrance animale, la stérilisation chirurgicale des pigeons est interdite en
Belgique depuis 2001. Pour limiter les populations de pigeons, les Belges peuvent compter sur d'autres méthodes
éthiques, qui sont d'ailleurs également disponibles en France : les pigeonniers contraceptifs et le maïs contraceptif
(sans hormones). Il lui demande quand elle prendra des mesures pour interdire la stérilisation chirurgicale des
pigeons au regard de la souffrance animale et du taux de mortalité élevé engendrés par cette pratique et considérant
les alternatives éthiques disponibles.
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